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EDITORIAL 

 

Après Eole, voici la ligne normande 
 

Le débat sur le prolongement à l’ouest du RER E (Eole) vient 

de se terminer et les décisionnaires – le STIF, Syndicat des 

transports d’Ile-de-France et RFF, Réseau Ferré de France – 

ont décidé de donner suite au projet. Malgré les demandes 

conjointes des élus, des associations et des habitants, aucun 

arrêt n’est prévu dans la Boucle, les raisons avancées étant 

principalement d’ordre technique. Un appel coordonné élus-

associations a été lancé au STIF pour qu’il reconsidère sa 

position, avant l’enquête publique prévue début 2012. 

 

D’ici là, un autre débat public aura lieu. Il concerne le projet 

de ligne nouvelle Paris Normandie, destinée notamment à 

faciliter les échanges entre la capitale et le port du Havre, dans 

le cadre du Grand Paris.  

En Ile-de-France, ce projet ferroviaire de « doublement » de la 

ligne Paris Le Havre permettrait une séparation des trafics : 

les trains rapides sur les infrastructures nouvelles, la desserte 

locale sur les voies existantes. L’arrêt d’Eole dans la Boucle 

s’en trouverait grandement facilité.  

 

Comment ces projets peuvent-ils s’articuler ? Où passeraient 

ces 2 voies nouvelles à créer (on parle d’un tunnel entre  

Nanterre et la forêt de Saint-Germain-en-Laye) ? Comment 

assurer le financement de ce projet, estimé à 3 milliards 

d’euros entre Paris et Mantes ? 

Pour toutes ces questions de moyen terme mais qui se 

débattent et se décident actuellement, une bonne coordination 

est indispensable entre élus, associations et habitants. Notre 

Association y est favorable, dans le cadre du Collectif 

d’environnement le Cadeb, dont nous sommes membres. 

 

 

Nota : compte tenu de l’actualité fournie, ce bulletin ne 

comprend pas la rubrique habituelle d’histoire locale. Vous la 

retrouverez dans le prochain bulletin. 

 

 

ADHESIONS 2011 
 

Les adhésions 2011 rentrent très correctement. Cent trente 

cotisations sont parvenues à ce jour à l’Association. Les 

rappels pour oubli vont partir dans les jours à venir. Merci de 

votre fidélité. 

AGENDA ASSOCIATIF  
 

• Dimanche 8 mai : sortie vélo annuelle (voir page deux).   
• Mercredi 11 mai et samedi 14 mai, à 14h30 : visite du 

musée de Sartrouville, ouverte en priorité aux adhérents de 

l’Association. Françoise Denais, présidente des Amis de 

l’Histoire de Sartrouville et des Environs (A.H.S.E.), nous fera 

l’amitié de nous y accueillir. Sur inscription par mail auprès 

de l’Association ou par téléphone auprès de Françoise Denais 

(Tél : 01 39 14 32 21). 

• Samedi 14 mai : vide grenier organisé par l’association la 

Vaudoire Debussy, sur le parking du centre commercial 

Debussy, de 7h à 18h00. Inscriptions (sous réserve 

d’emplacements encore disponibles) : samedi 7 Mai, salle des 

Doléances, rue Henri Dunant, de 10h à 12h. 

• Mercredi 18 mai : animation sur les abeilles dans le Parc 

départemental de la Boucle de Montesson, de 14h30 à 17h30. 

Visite commentée d’une exposition et  présentation du 

matériel apicole dans la maison du parc. Si le temps le permet, 

ouverture d’une ruche placée sur le domaine de la Borde. 

Rendez-vous : 14h30 au Parc de Montesson, avenue Gabriel 

Péri – RD 121. Participation libre. Dans le cadre des rendez-

vous nature du conseil général des Yvelines.  

Renseignements : rdvnature.yvelines.fr/. 

• Du 18 au 22 mai: Fête de la nature. Dans ce cadre, 

l’association Natur’ville, animatrice des jardins familiaux 

associatifs de Sartrouville, propose les samedi 21 et dimanche 

22 mai une visite d’environ 1h30 de ses jardins et un  atelier 

semis et repiquage. Prévoir des chaussures adaptées à une 

sortie nature. Rendez-vous : 51 rue Henri Brisson. 

Inscriptions : Chantal Chagnon Tél :01 39 14 75 25 ou Thierry 

Mivelaz Tél.:09 51 06 70 78. 

• Dimanche 22 mai : brocante des Dix arpents, tout autour 

du parking Dijou, à Sartrouville. 

• Dimanche 22 mai : fête de quartier du Val à Sartrouville 

rue Pierre Brossolette (dans le pré) de 10h a 19h. Animations, 

stand restauration et brocante 

• Samedi 4 juin : fête du quartier de la mairie. (voir page 2). 

 

DISPARITION  
 

Lucien Parrot nous a quittés  
Il n’habitait ni le quartier ni la ville mais était devenu un ami 

de l’Association. Il était en charge de tous les aspects 

techniques de l’incinérateur de Carrières-sur-Seine. C’est à 

l’occasion d’une enquête publique en septembre 1999 que 

deux membres de l’Association ont fait sa connaissance, lors 
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d’une permanence du commissaire enquêteur. Le dossier 

présenté concernait la demande de régularisation d’un 

incinérateur de déchets hospitaliers à la clinique du pont, dans 

notre quartier. Alerté par le sujet, et à titre tout à fait bénévole, 

Lucien Parrot voulait connaître le dossier et le contexte. En 

fait, l’établissement situé avenue Maurice Berteaux, devenu 

depuis « Centre de soins de suite », brûlait ses déchets de 

soins, 2 fois par semaine, dans un petit « four », sans contrôle 

de température ni de fumées. L’association de quartier était 

bien démunie car comme d’habitude le dossier, très technique, 

de plus de 200 pages, était validé par un cabinet spécialisé  et 

le commissaire–enquêteur, tout comme la ville de Sartrouville, 

s’apprêtaient à donner un avis favorable. Lucien Parrot, au 

contraire, découvrit vite la fragilité du dossier.  

Finalement, suite aux arguments techniques de M. Parrot, la 

ville donna un avis négatif. De son côté, le commissaire 

enquêteur maintint son accord, avec quelques observations. 

Mais en définitive, grâce à la poursuite de la mobilisation et 

au soutien de la ville, le préfet refusa l’autorisation. Le four 

fut démonté et la clinique fit appel à un circuit spécialisé de 

ramassage des déchets hospitaliers.  

Depuis lors, Lucien Parrot apporta son soutien technique et 

son expertise aux associations et au collectif d’environnement  

de la Boucle le Cadeb, dont il devint adhérent en 2008. 

Plusieurs membres de l’Association eurent l’honneur de 

l’avoir pour guide  lors de visites de l’usine d’incinération de 

Carrières-sur-Seine, qui traite les déchets de notre commune 

depuis 2005. 

M. Parrot assura également des permanences au centre 

commercial Carrefour de Montesson, lors de la semaine de 

réduction des déchets en novembre 2010. 

Il repose désormais en paix au cimetière de Carrières-sur-

Seine.  

 

 

CHANGEMENT DE PRESIDENCE 

 
Après l’assemblée générale du 9 février, le Comité du Vieux 

Pays a élu une nouvelle présidente. Il s’agit de Brigitte 

Plantrou. Nous lui souhaitons pleine réussite dans son action. 

Elle la place sous le signe de la continuité, en déclarant 

vouloir continuer la collaboration avec les associations de 

quartier voisines, « pour le bien de nos quartiers ». 

Nous remercions Patrick Bayeux pour sa coopération pendant 

toutes ses années de présidence.  

 

 

LA SORTIE VELO 
 

Elle se déroulera comme prévu le dimanche 8 mai. Le rendez-

vous est fixé à 9h15 derrière la Mairie. au rond-point Alfred 

Foulon/Palis, pour un départ à 9h30. 

Cette promenade « familiale »  nous amènera aux jardins de 

Paris face à Herblay, avec une traversée de la Seine par le bac. 

Le retour est prévu vers midi trente. Tous les renseignements 

figurent sur l’invitation jointe. Vous pouvez aussi contacter 

Gérard Blondeau au 01 39 14 08 04 

 

 

LA FETE DE QUARTIER 
 

Elle aura lieu le  samedi 4 juin (week-end de l’Ascension), à 

partir de 18h. Elle se déroulera comme l’an dernier sur le 

terrain attenant au gymnase Jules Verne, rue de la 

Constituante, gracieusement mis à notre disposition par la 

ville. Le cadre « champêtre » avait été très apprécié l’an 

dernier. Le matériel (tables, chaises, barnums, sono, …) pour 

une centaine de personnes nous est prêté par la ville. C’est la 

disponibilité de ce matériel qui a entraîné la fixation de la 

date.  

La formule qui a fait ses preuves sera maintenue dans ses 

grandes lignes. Chaque participant est invité à participer à la 

confection du buffet en apportant les ingrédients pour 

l’apéritif, des hors d’œuvre, les fromages et les desserts. 

L’Association, grâce à la contribution financière demandée à 

chacun, fournit les boissons, la viande pour le barbecue, le 

pain et le café en fin de soirée.  Toutes ces dispositions (et la 

répartition par rue des apports en nature) seront précisées dans 

une invitation qui vous parviendra courant mai. 

Si vous souhaitez participer à l’organisation de la fête, vous 

pouvez vous faire connaître auprès du comité des fêtes 

Contacter : Danielle Durmort (01 39 57 80 59), Nicole 

Condom (01 39 14 26 59), Jacques Lauvinerie (01 39 14 36 

85) ou Gérard Blondeau (01 39 14 08 04). Tous les 

volontaires sont les bienvenus.  

 

 

LA DISTRIBUTION DU COURRIER  
 

Un nouveau directeur du courrier a pris ses fonctions en 

décembre 2010. Il est responsable de la distribution sur les 

communes de Houilles, Sartrouville et Maisons-Laffitte. Il a 

accepté de recevoir les associations de quartier membres du 

Cadeb dans ces trois villes. Nous vous en rendrons compte 

dans le prochain bulletin. 

Concernant le courrier lui-même, le nouveau facteur en poste 

depuis fin 2010 est apprécié et le service bien assuré. En 

revanche, s’agissant des colis, il existe encore des 

dysfonctionnements ponctuels.   

Pour toutes ces questions, n’hésitez pas à contacter vos 

délégués « courrier » :  

Claudette Blondeau secteur Nord :  4, rue Léon Fontaine  

Tél : 01 39 14 08 04 

Jacques Le Terrier secteur Sud : 13, rue Henri Dunant  

Tél : 01 39 14 32 50 

 

 

ENQUETES PUBLIQUES 
 

Plusieurs enquêtes ont lieu en ce moment au centre technique 

municipal, rue de la Garenne. L’une d’elles a pour objet une 

« modification du Plan local d’urbanisme (PLU) » et se 

déroule du jeudi 28 avril au vendredi 27 mai. Renseignements 

pris auprès de la ville, il s’agit de plusieurs modifications 

mineures, un simple « toilettage », qui ne remet pas en cause 

l’économie générale du PLU et ne concerne pas notre quartier. 

Ce qui n’empêche pas de s’y intéresser.   

 

 

COLLECTE DES DECHETS MENAGERS 
 

A compter du 2 mai, la collecte est désormais gérée par la 

communauté de communes de la Boucle de Seine (CCBS),  

qui regroupe les sept communes de ce territoire.  

 

Un guide a été distribué fin avril dans toutes les boîtes aux 

lettres et un article a été consacré à ce sujet dans le dernier 

bulletin municipal. 
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Concrètement, rien ne change dans notre quartier pour :  

• Les ordures ménagères résiduelles (bac gris, ramassé les 

lundi, mercredi et vendredi, jours féries compris, sauf le 1er 

mai). 

• Les encombrants, sur appel au 08000 78500. 

• Le verre, à déposer dans les colonnes présentes en 

plusieurs points du quartier. 

• Les déchets verts (bac vert), d’avril à juin et de septembre 

à novembre, avec un ramassage hebdomadaire tous les mardis.    

En revanche, les principaux changements concernent : 

• Les emballages, journaux, magazines (bac gris, couvercle 

bleu) qui seront collectés le vendredi à partir de 17h (les bacs 

devant être sortis à 16h). 

• Les déchets verts, qui ne seront plus collectés qu’un mardi 

sur deux en juillet, août, décembre et mars. 

• Les déchets ménagers spéciaux dangereux pour la santé 

et/ou pour l'environnement (batteries de voiture, peintures, 

acides, solvants, produits phytosanitaires, tubes fluorescents 

ou néons). Ils seront désormais collectés chaque 2ème samedi 

de chaque mois de 10h à 14h, sur le parking rue Lamartine, 

face au marché Debussy. C’est le retour d’un service très utile, 

autrefois assuré par les véhicules Kangourou le dimanche jour 

de marché. 

Au-delà de ces changements d’organisation, l’objectif de la 

CCBS est de réduire la quantité  de déchets produits et de trier 

mieux et plus ce qui peut l’être.  

 

 

PREVENTION ET SECURITE  
 

C’était le thème de la réunion du 5 avril, organisée à 

l’initiative des associations sartrouvilloises membres du 

Cadeb. Une bonne soixantaine de personnes y ont assisté, avec 

une bonne représentation de notre quartier.  

Le commandant Murielle Lavergne est intervenu au nom de la 

police nationale, avec le concours de Raynald Godart, maire 

adjoint, Emmanuelle Aubrun, conseillère municipale, Jean-

Michel Tisserand, directeur de la police municipale, Elsa 

Rubin, conseillère sociale. 

 

Les aspects suivants ont été abordés: 

• Les cambriolages (comment les éviter, que faire si on en 

est victime) 

• L’opération tranquillité vacances (comment s’inscrire, 

intérêt,..) 

• Le dispositif de télé-alarme relié à la police municipale  

• Le démarchage abusif par téléphone ou au domicile ( les 

possibilités de rétractation après signature)  

• Les vols à la fausse qualité (faux agents EDF, faux 

policiers, etc ) 

• Les risques et précautions à prendre pour les paiements 

par Internet ou par carte bleue à l’étranger  

• Les courriels avec demande de fonds ou renseignements 

confidentiels 

• Les précautions à prendre en voiture (vols de sacs à main) 

• Les retraits d’argent aux distributeurs    

 

Informations pratiques : 

• En cas de problème, un seul numéro pour appeler la 

police : le 17 (gratuit) ou encore le 112 (à partir d’un 

portable). 

• Pour toute difficulté d’ordre social, juridique, familial 

(violences conjugales), relationnel (isolement), etc, Elsa 

Rubin, conseillère sociale, reçoit le public 5 jours sur 7 dans 

les locaux de la police nationale. Tél : 01 30 86 56 50 

• De nombreuses informations sont communiquées 

régulièrement dans le bulletin municipal sur ces questions de 

sécurité et sont disponibles sur le site Internet de la Ville : 

www.sartrouville.fr/  

 

En conclusion, Sartrouville est une ville sûre, mais personne 

n’est à l’abri d’individus malveillants. Sans tomber dans la 

psychose, il vaut mieux être vigilants. La sécurité au quotidien 

est l’affaire de tous, et de bonnes relations de voisinage 

peuvent y contribuer. 

Il est envisagé de refaire une réunion en soirée, permettant aux 

actifs d'y participer. 

 

 

LA RENOVATION DE LA DIGUE  
 

Le dossier a été présenté dans le bulletin de janvier et des 

compléments sont disponibles sur le site Internet de 

l’Association (rubrique dossiers – la Seine). 

Le projet  répond à deux objectifs : 

• La protection des biens et des personnes contre les 

inondations, par un renforcement de la digue (sans 

surélévation), la création de déversoirs de sécurité en cas de 

montée des eaux, le traitement des eaux pluviales, les 

fermetures aval et amont de la digue pour éviter son 

contournement. 

• Des aménagements paysagers et la gestion de la 

végétation. 

L’enquête publique s’est déroulée en début 2011. Notre 

Association a déposé des observations, dont nous avons rendu 

compte dans le bulletin de mars. Nous relevions en particulier 

l’absence de continuité piétonne sur la digue dans notre 

quartier, du pont SNCF jusqu’aux Demeures de Seine, et 

l’obligation pour les promeneurs de traverser les chaussées 

pour poursuivre leur cheminement, en l’absence de trottoir 

côté Seine. Tout en émettant un avis favorable au projet, le 

commissaire enquêteur reprend  ces remarques dans son 

rapport, en recommandant de 

• «  prendre les dispositions nécessaires pour étudier et 

prendre les mesures conservatoires qui permettront, par des 

ouvrages adéquats, de préserver la possibilité de réaliser dans 

le futur des ouvrages en vue de la continuité piétonne en crête 

de digue. 

• « Traiter le problème de sécurité des personnes lié au 

passage sous le pont SNCF qui n’est pas suffisamment traité 

dans le projet. »  

A l’heure actuelle, nous ne savons pas si le projet sera modifié 

en conséquence, lors de son passage en commission 

départementale début mai et dans l’arrêté préfectoral 

d’autorisation des travaux. 

 

Préalablement aux travaux proprement dits, a commencé 

l’abattage des arbres en surnombre, dans le Vieux Pays. En 

effet, d’après les services de l’Etat, les gros arbres fragilisent 

une digue. Seuls quelques sujets ont été conservés, en partie 

basse de la berge. L’opération a été menée par la société 

Aquasylva, à partir d’une barge sur la Seine. Cette société 

spécialisée avait été à l’origine de l’entretien réussi des berges 

à Bougival, début 2010 (voir Lettre du Cadeb de mai 2010). 

Dans notre quartier, l’abattage des arbres interviendra à la mi-

juillet, après la période de nidification.  Les travaux de 

rénovation de la digue devraient commencer dans la foulée.  



 4 

TRAVAUX DANS LE QUARTIER 
 

Rue Victor Hugo 
Les branchements en plomb ont été remplacés par des 

matériaux plastiques, afin d’éviter que l’eau potable ne se 

charge en plomb, nocif pour la santé.  

 

Avenue Jean Jaurès 
Diagnostic des réseaux d’assainissement : curage complet des 

collecteurs et ouvrages connexes puis inspections vidéo (avril-

mai). 

Création d’une alimentation électrique souterraine pour 

l’immeuble en construction ICADE de 53 logements (avril-

mai)..  

 

Sur les quais 
Mise en place à l’initiative du département des Yvelines d’un 

réseau de fibres optiques en milieu de chaussée destiné à 

alimenter en très haut débit les entreprises situées dans les 

différentes zones d’activité du territoire (travaux en cours).  

Pour les particuliers, le raccordement interviendra 

ultérieurement. Il sera réalisé par l’opérateur « Orange », sous 

la houlette de la CCBS. La première phase de ce projet réside 

dans le raccordement de 6000 foyers de Chatou, qui se verront 

proposer une  offre commerciale fibre optique dès fin 2011.  

 

 

VOIRIE 
 

La rue Victor Hugo 
Les travaux proprement dits commenceront cet été et dureront 

4 mois. Le projet a été présenté dans notre dernier bulletin, qui 

a fait l’objet d’une distribution systématique à tous les 

riverains de la rue Victor Hugo, y compris les quelques 

familles non encore adhérentes. 

Actuellement, la rue Victor Hugo, parallèle à la voie SNCF, 

présente la particularité d’avoir des trottoirs étroits d’un côté 

et larges de l’autre. Les travaux permettront de « recentrer » la  

chaussée  et de créer deux trottoirs aux normes et d’égale 

largeur sur toute la portion centrale de la rue. Les 

cheminements piétons seront sécurisés à l’intersection avec la 

rue de la Constituante. Des stationnements vélos seront créés à 

proximité de l’avenue Jean Jaurès. Les stationnements des 

véhicules, ramenés à 20 emplacements, seront maintenus côté 

impair. La vitesse des véhicules sera limitée par la mise en 

zone 30 avec des aménagements spécifiques (ralentisseur). 

Les réseaux (électricité, téléphone) seront enterrés.  

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez 

contacter Pierre Jully, 14 bis rue Victor Hugo. Tél : 01 39 14 

12 29 . Courriel : pierre.jully@free.fr 

 

L’avenue  Alfred Foulon en zone 30 ? 
C’est qui apparaît sur le dernier bulletin municipal, en page 6, 

en légende d’une photo illustrant un article sur les projets 

municipaux en matière d’aménagements cyclables.   

Renseignements pris auprès des services de la ville, il n’existe 

pas de projet de zone 30 dans cette rue. En revanche, des 

aménagements cyclables sont bien à l’étude, avec incidence 

pour notre quartier,  pour relier le centre ville aux quais qui 

seront aménagés pour les cyclistes tout au long de la digue. De 

plus, notre quartier est impacté par le projet national de 

véloroute Paris Londres, qui longera la Seine en venant de 

Montesson et la franchira par le pont de Maisons-laffitte pour 

se diriger vers Conflans et au-delà. Ces projets, suivis 

notamment par Réseau Vélo 78, seront présentés aux 

associations de riverains.  

 

Le carrefour Nicolle-Constituante 
Le budget municipal pour 2011 prévoit le réaménagement de 

ce carrefour, dont la chaussée est dégradée. Le projet est en 

cours d’étude. 

 

Requalification de l’avenue Jean Jaurès 
Les études sont toujours en cours, pour une réalisation en 

2012.  Une concertation aura lieu avec les associations de 

quartier concernées.  

 

 

EN BREF, DANS LE QUARTIER 
 

La rue Jean Racine n’existe pas 
Anciennement rue « Victor Hugo prolongée », cette artère 

créée en 1995 a été baptisée en 2002 rue Jean Racine. Le 

pourquoi et les modalités de ce changement d’appellation  

figurent sur le site Internet de l’Association en rubrique 

« dossiers traités ». Et pourtant, à ce jour, tapez  ce nom de rue 

sur Google, Mappy ou sur la plupart des GPS, vous ne 

trouverez rien sur Sartrouville.  

Ce « petit souci » nous a été signalé par un adhérent de la rue 

Jean Racine, installé depuis deux ans. « C'est un handicap 

lorsque nous attendons une livraison, ou la visite 

d'amis/famille », déclare-t-il.  

Didier Troy, délégué de rue, averti du problème, a signalé 

l’erreur à TéléAtlas, qui sert de base à la mise à jour de 

Google et autres applications, mais aucun délai ne lui a été  

précisé ! 

En revanche, sur Géoportail, les pages blanches et les cartes 

de la ville, tout est correct. C’est une consolation.  

 

 

POUR VALORISER SARTROUVILLE 

 

Sartrouville ville amie des enfants ? 
Lancée par UNICEF France et l’Association des Maires de 

France (AMF) en 2002, « Ville amie des enfants » réunit en 

2011, 206  villes Françaises et un Département. Son objectif : 

servir la cause des enfants à travers un réseau de villes 

dynamiques engagées à promouvoir des actions pour 

améliorer leur vie quotidienne, à développer la participation et 

l’écoute des enfants et des jeunes et à développer un esprit de 

solidarité internationale.  

L’une de nos adhérentes, domiciliée rue Jean Racine, a lancé 

l’idée que Sartrouville rejoigne ce réseau, dont sont déjà 

membres à proximité les villes suivantes : Le Pecq, Saint-

Germain-en-Laye, Conflans, Carrières-sous-Poissy. En effet, 

dit-elle, « Sartrouville est une ville cosmopolite et qui fait 

beaucoup pour les enfants. Je pense qu'il serait intéressant de 

mettre en avant cette force de la ville en la faisant reconnaître 

auprès de l'UNICEF (…).  Mon objectif est de montrer 

Sartrouville sous un angle positif et dynamique. »  

L’Association a transmis cette suggestion à la ville, avec avis 

favorable.  

 

 

 

Bulletin rédigé par l’Association, le 26 avril  2011 


